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L’association Adeliso qui existe depuis 53 ans, défend le littoral du Cap de la chèvre pour le 
bien être de ses habitants et des touristes dans un objectif d’intérêt général. 
Dans le domaine de l’assainissement des eaux usées nous avons obtenu après 28 ans de 
combat contre les municipalités successives la fin des rejets de la station d’épuration sur la 
plage de Lostmarc’h.  
En matière d’urbanisme nous (avec l’URBE) avons fait stopper des constructions qui 
s’érigeaient au-dessus de l’Île Vierge en faisant appel au tribunal administratif. Cela a permis 
d’assurer la continuité du chemin de randonnée. 
Enfin nous défendons les espaces fragiles du littoral de la circulation automobile et 
l’authenticité des villages par le respect des règles de construction et de la réglementation 
générale. 
Dans tous ces domaines, l’action de l’association passe par un travail de veille sur les 
évolutions des documents d’urbanisme, les autorisations accordées, le respect de la 
réglementation sur l’environnement ou encore la performance du système d’assainissement 
Aujourd’hui, nous vivons le changement climatique et des changements sociétaux qui ont  
pour première conséquence d’augmenter l’attractivité du climat breton et entraîner une sur 
fréquentation. 
L’omniprésence de la voiture aux abords des plages pose la question des mobilités. 
L’association est associée aux réflexions de la municipalité sur la préservation du littoral et 
suit de près le projet d’aménagement du site de La Palue qui a été confié à un bureau d’études. 
Nous suivons également avec attention l’évolution du dossier « grand site de France » qui 
devrait permettre un meilleur accueil du public mais qui risque aussi d’augmenter la 
fréquentation. 
Nous avons l’occasion d’échanger fréquemment avec l’équipe municipale et certaines de nos 
propositions ont été retenues, comme l’idée d’un parking relais en amont de Brégoulou et la 
mise en place d’une navette estivale. Le dispositif s’avère efficace et a permis au mois de août 
2023 d’éviter le chaos dans le village de La Palue confronté à un afflux sans précédent de 
véhicules automobiles. 
 


